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1 - Modalités de la concertation

Le	 Plan	 Local	 d’Urbanisme	 (PLU)	 de	 Vic-
le-Fesq	 a	 été	 approuvé	 par	 délibération	 du	
Conseil	municipal	en	date	du	29	mai	2019.

Le	 PLU	 est	 un	 document	 évolutif	 qui	 doit	
s’adapter	aux	modifications	des	 textes	 légis-
latifs	 et	 réglementaires,	 ainsi	 qu’aux	 projets	
d’aménagement	et	de	constructions	que	sou-
haite	développer	 la	commune	afin	de	mettre	
en	oeuvre	son	projet	de	territoire.	

Ainsi,	 le	 31	 janvier	 2022,	 le	 Conseil	 munici-
pal	a	approuvé	 la	modification	de	droit	com-
mun	n°1	du	PLU.	Celle-ci	avait	pour	objectif	
de	faire	évoluer	l’Orientation	d’Aménagement	
et	de	Programmation	(OAP)	«Quartier	Sud	du	
Village	-	Secteur	Ua1»	afin	de	la	rendre	plus	
opérationnelle.	

Depuis	 la	 fin	 des	 années	 1980,	 le	 nombre	
d’activités	 agricole	 en	 activité	 sur	 la	 com-
mune	 n’a	 cessé	 de	 diminuer.	Aussi,	 afin	 de	
conserver	un	certain	dynamisme	agricole	sur	
le	 territoire,	en	permettant	 le	développement	
des	exploitations	restantes	ou	la	reprise	d’ac-
tivités	ayant	cessé,	la	commune	a	réalisé	un	
bilan	des	projets	bloqués	par	le	PLU,	grâce	à	
une	actualisation	de	 l’enquête	agricole.	Ceci	
a	 permis	 d’identifier	 six	 projets	 localisés	 sur	
six	zones,	nécessitant	de	revoir	le	découpage	
des	zones	agricoles	identifiées	au	PLU.

Le	Conseil	municipal	a	donc	prescrit	 la	 révi-
sion	 allégée	 n°1	 du	 PLU	 de	 Vic-le-Fesq	 par	
délibération	en	date	du	31	janvier	2022.

Les	modalités	de	concertation	retenues	dans	
le	cadre	de	la	révision	allégée	du	PLU	ont	été	
les	suivantes	:

Diffusion	dans	un	journal	départemental,
Mise	à	disposition	d’un	registre	de	concer-
tation,
Actualisation	 de	 l’enquête	 agricole	 réali-
sée	lors	de	l’élaboration	du	PLU.	

-
-

-
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Depuis	la	prescription	de	la	révision	allégée	(31	janvier	2022),	6	projets	ont	été	signalés	aux	élus	de	la	commune.	

2      - Déroulement de la concertation

Conformément	à	la	loi	SRU,	prescrivant	une	concertation	de	la	population,	la	Commune	a	mis	en	place	les	moyens	de	consultation	de	la	po-
pulation,	en	lien	avec	l’objet	de	la	révision	allégée	(préserver	l’activité	agricole	en	lui	donnant	les	moyens	de	se	doter	des	outils	nécessaires)	
pendant	toute	la	période	d’études	et	de	réflexion	menant	à	l’arrêt	du	projet	de	révision	allégée	du	PLU.

Elle	a	notamment	rédigé	un	article	dans	la	presse	paru	dans	le	journal	Le	Réveil	du	Midi	(28	octobre	au	03	novembre	2022).	Elle	a	également	
mis	à	disposition	de	la	population	un	registre	de	concertation	afin	que	les	exploitants	agricoles	du	territoire	installés	ou	avec	projet	d’installation	
puissent	faire	part	aux	élus	de	leurs	projets	et,	dans	la	mesure	du	possible,	que	ceux-si	soient	intégrés	au	PLU	dans	le	cadre	de	la	présente	
révision	allégée	n°1.	Une	actualisation	de	l’enquête	agricole	réalisée	lors	de	l’élaboration	du	PLU	a	aussi	été	effectuée	afin	de	sonder	les	ex-
ploitants	agricoles	connus	du	territoire.	

3   - Bilan de la concertation

4   - Conclusion

Les	moyens	de	communication	mis	en	œuvre	(publication,	registre	de	concertation,	mise	à	jour	de	l’enquête	agricole)	démontrent	la	volonté	
de	la	Commune	d’associer	les	habitants	de	Vic-le-Fesq	à	la	révision	allégée	de	son	PLU	conformément	aux	dispositions	de	la	loi	Solidarité	et	
Renouvellement	Urbain	du	13	décembre	2000,	prescrivant	une	large	concertation.	
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5   - Annexes
Article diffusé dans le Réveil du Midi (28 octobre 2022 au 03 novembre 2022)
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Registre de concertation mis à disposition en Mairie 

 
 

CommUnE DE VIC-LE-FEsq 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

REVIsIon ALLEGEE n°1 
PLU (Plan Local d’Urbanisme)  

 

REGIsTRE DE ConCERTATIon 
 
 
 
 
 
 

Le public est invité à consigner ses observations  
dans ce registre… 

 




